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SOUS-AMENDEMENT N o 2227

présenté par
M. Cherpion, M. Vercamer, M. Naegelen et les membres du groupe Les Républicains

à l'amendement n° 1714 de Mme Brunet

----------

ARTICLE 8

À l’alinéa 2, après le mot :

« national »,

insérer les mots :

« d’un engagement comme sapeur-pompier volontaire en application de l’article L. 723-3 du code 
de la sécurité intérieure »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Se justifie par son texte même.


